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Plan de formationA
PrincipeA A Les AGtablissements
hospitaliers A©laborent, chaque annA©e, un plan de formation pour leurs agents.A Ce
document est soumis A 1&#39;avis du comitA© technique paritaire (CTP). A

ObjectifsA Le plan de formation est A©tabli au vu duA projet
d&#39;Adtablissement, des besoins de perfectionnement et d&#39;A0volution des services et des
nA©cessitA©s de promotion interne.A Il dAG©termine les formations initiales et continues
qui seront organisA©es et prA©voit leur financement.A A Il comporte A©galement des
informations relatives aux congA®©s de formation professionnelle, aux bilans de compA®©tences, aux
actions de validation des acquis de 1&#39;expA©rience (VAE), au droit individuel A la formation
(DIF) et aux pACriodes de professionnalisation.A

Financement des formationsA Les AGtablissements
hospitaliers doivent consacrer au minimum 2,1 % de leur masse salariale aux :A

formations professionnelles initiales des agents sans qualification, accA©dant A un emploi

dans la fonction publique hospitaliAre,A formations destinA©es A
assurer |&#39;adaptation des agents A leur poste de travail et le dA©veloppement de leurs
connaissances ou compA®tences,A prA©parations aux concours et
examens professionnels,A Aotudes suivies par des agents, en vue
d&#39;acquAcrir des diplA’'mes du secteur sanitaire et social, A

actions de reconversion,A prA©parations A la validation des acquis de
I8&#39;expACrience (VAE).A lls peuvent se libAGrer de cette obligation en

versant tout ou partie de cette somme A 18&#39;0rganisme paritaire agrA©A®© par |8#39;Etat,
chargA®© de la gestion et de la mutualisation des fonds de formation : 1&#39;association pour la
formation permanente du personnel hospitalier (ANFH).A Les AGtablissements doivent
aussi s&#39;acquitter auprA’s de 18&#39;ANFH :A d&#39;une cotisation
annuelle destinA©e A la prise en charge des congA©s de formation professionnelle et des bilans de
compA®Gtences,A d&#39;une contribution destinA©e A assurer le
financement des A©tudes relevant de la promotion professionnelle des personnels.A A

Passeport de formationA Un passeport de formation est remis A
chaque agent hospitalier, titulaire ou non titulaire.A Ce passeport est sa propriAStA© ; il lui
appartient de le mettre A jour.A Il recense notamment les titres, diplA’mes et certifications

A finalitA© professionnelle obtenus par 1&#39;intA©ressA®©, les formations suivies et dispensA©es
au titre de la formation continue, les bilans de compA©tences rA©alisACs, etc.A A Il
mentionne A©galement en annexe les dAC©cisions prises lors des entretiens annuels de formation ou
A la suite de bilans de compA®©tences.A
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Pour toute information complA©mentaire, s&#39;adresser :A aux
reprA@sentants du personnel ou A une organisation syndicale,A A
I&#39;association nationale pour la formation permanente du personnel hospitalier (ANFH),A

A la direction des ressources humaines deA son AGtablissement.
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